
DECLARATION DE LA COALITION  CAMEROUNAISE EITI / PWYP

Sur le premier rapport de conciliation du Cameroun

Déclaration de la coalition  Camerounaise
sur le rapport de conciliation des chiffres et des volumes dans le cadre de l’Initiative

de Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) au Cameroun pour l’exercice 2005
Le gouvernement camerounais a rendu public le 30 mars 2007, son deuxième rapport de mise en œuvre de l’Initiative EITI, portant sur la conciliation des chiffres et des volumes de l’industrie pétrolière au Cameroun pour l’année 2005.

La Coalition camerounaise EITI/PWYP, tout en  notant avec satisfaction la prise en compte de certaines des recommandations contenues dans sa première déclaration, à savoir la considération des compagnies en phase d’exploration, ainsi que la SONARA – pour sa quantité du brut camerounais acheté - pour la réconciliation des données dans le cadre de l’ITIE pour l’année 2005, relève que des inquiétudes demeurent notamment :

SUR LA FORME DE COMMUNICATION
La Coalition
· déplore, une fois de plus, l’absence totale d’une stratégie de communication préalable à la publication des deux premiers rapports, qui aurait permis une plus grande diffusion des informations auprès du grand public.

· remarque que le cabinet retenu pour la conciliation des chiffres et des volumes produit deux (2) types de rapports : une version longue, désagrégée, et une version courte, agrégée, seule cette dernière version a été rendue publique.
·  s’interroge sur le contenu de l’autre rapport et sur les raisons de sa confidentialité;

· déplore que les membres du comité aient été convoqués à la réunion de validation du rapport le 29 mars 2007 à 11 heures, sans que ceux-ci  aient eu connaissance du document avant, le rapport à valider étant parvenu à quelques-uns la veille vers 23 heures. Par conséquent, elle s’insurge contre une telle pratique aux conséquences multiples. 
SUR LE FOND
1) Concernant la commercialisation du pétrole brut
   a) Il ressort du rapport de conciliation des chiffres et des volumes 2005 que les volumes journaliers produits s’élèvent à environ 90.000 barils répartis comme suit :
   KOLE : 60.000 barils

  LOKELE : 20.000 barils

  EBOME : 9.000 barils

  MOUDI : 700 barils

Soit un total de 89.700 barils/jour.

Or, selon la SNH (*), la production nationale de pétrole brut, en 2005, a « baissé à 82 450 barils/jour (- 7,86%) par rapport à 2004 ».

Cet écart en nombre de barils/jour se traduit en termes financiers comme suit :

                    89 700 - 82 450 = 7 250 barils /jour

   Le cours moyen de brut, en 2005, étant de 50,05 dollars américains (1USD = 500 FCFA) d’après la SNH, on a :
7 250 x 50,05 = 362 862,5 dollars/jour, ce qui produit un écart d’environ 181.431.250 FCFA/jour


Nonobstant le commentaire du Comité sur cette confusion, nous remarquons que le Comité a rectifié la production journalière totale sans pour autant apporter des précisions de production par site, comme l’a fait le conciliateur dont- on peut se demander d’où proviennent ses « erreurs » sur les chiffres. 

     b)  Il ressort du rapport de conciliation des chiffres et des volumes 2005  que le cours moyen de vente du brut camerounais en 2005 était de 50,38 dollars américains, alors que, selon la SNH, le cours moyen de vente du brut camerounais en 2005 était de 50,05 dollars américains correspondant à un écart de 0,33 dollars/baril, qui, rapporté à la production donne un écart de : 0, 33 x 82 450 = 27 208,5 dollars/jour (environ 13.604.250 FCFA/jour)
c) Il ressort du rapport de conciliation des chiffres et des volumes 2005 que la SNH déclare avoir  transféré au Trésor Public, au titre des interventions directes, un montant de 704 878170 millions de dollars (environ 352.439.085.000 FCFA). Alors que dans son « SNH infos news, N° 20 », la SNH déclare avoir transféré au Trésor Public, après déduction des charges, un montant total de 380,774 milliards de FCFA. 

Ceci correspond à un écart de : 28.334.915.000 FCFA. 

Aucune explication n’a été fournie dans le rapport sur ces différences.


 2) Concernant les ressources extractives autres que le pétrole
Le Comité EITI au Cameroun a circonscrit l’Initiative aux seules ressources pétrolières. Pourtant plusieurs conventions sur d’autres industries d’extraction ont été signées, à titre d’exemple la concession minière d'exploitation du Nickel/Cobalt, accordée à la société Geovic  dans la province de l'Est, laquelle a donné droit au versement au Trésor public d’une redevance superficiaire pour 2004 et  pour 2005 et 2006.

  
Pour le prochain rapport, nous réitérons la nécessité pour le Comité d’intégrer les autres ressources extractives, notamment le gaz et les mines, pour la mise en œuvre  totale et effective de l’EITI au Cameroun

 3) Présentation des résultats du rapprochement
La présentation du rapprochement entre les données de l’Etat et des compagnies pétrolières a été réalisée sur une base agrégée pour chacun des revenus considérés par l’ITIE, aussi bien pour le rapport 2001-2004 que pour celui de 2005. Cette forme de présentation ne permet pas une bonne lisibilité des rapports. Le grand public ne pourra savoir, avec exactitude, quelle compagnie a effectivement déclaré, et quelle autre ne l’a pas fait, ni quelles sont les contributions individuelles des différentes compagnies à l’économie nationale ou encore quels types de revenus sont déclarés payés par ces différentes compagnies.
Au regard de ce qui précède, nous exhortons le comité camerounais ITIE à aller vers plus de transparence en optant pour la forme de publication désagrégée pour chacun des revenus considérés par l’ITIE.
4)  Concernant les compagnies pétrolières prises en compte pour ITIE
Une société non active pour la période 2005 (NOBLE) figure dans le rapport 2006. La version agrégée du rapport ne permet pas de comprendre à quel titre ont été effectués les paiements versés par cette société à l’Etat, avant le démarrage de ses activités au Cameroun.
Trois compagnies prises en compte pour l’année 2005 (RSM Production Corporation, Sterling Cameroun Ltd et Noble Energy Inc), n’ont pas produit leurs données, sans qu’aucune explication de cette défaillance ait été fournie par le rapport. 

5) Concernant  l'évaluation indépendante du processus
Après l’adhésion, la mise en oeuvre du processus et la publication de deux Rapports, il est temps que le processus passe à sa quatrième étape qui est l'évaluation. Aussi, la Coalition suggère que le Comité sollicite auprès du Conseil de l'ITIE, la validation des deux premiers rapports camerounais.

Tout en notant avec satisfaction les progrès réalisés à l’issue de la publication du deuxième rapport, la Coalition camerounaise EITI/PWYP, pense que les défis et les marges de progrès restent importants pour que l’Initiative de Transparence trouve son plein épanouissement au Cameroun.

Fait à Yaoundé, le 27 avril 2007

Pour la coalition camerounaise EITI/PWYP
1- Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement (FOCARFE) ;

2- Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA) ;

3- Centre pour l’Environnement et le Développement (CED)

4- Service National Justice et Paix (SNJP) ;

5- Service Oecuménique pour la Paix (SEP) ;

6- Transparency International Cameroon (TI-C) ;
7- Groupe de Consultants en Management  /Bonne Gouvernance

pour l’Appui à la Gestion des Activités des Groupements Economiques et Sociaux. (AGAGES ) 

8- Environnement, Recherche, Action (ERA – Cameroun)
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